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INFRASTRUCTURE

Voie ferré

Ligne électrique

LIMITES

Zone d’étude

Municipalité

Emprise du MTQ

Propriété du MTQ

Forte

Moyenne

Faible

Impact positif

IMPORTANCE DE L’IMPACT

IDENTIFICATION DE L’IMPACT

Nature de l’impact (voir liste)

Phase
(construction/exploitation)

Importance de l’impact
résiduel

Mesure d’atténuation
(Voir liste)

Importance de l’impact
appréhendé

Composante affectée

Nature des impacts

B1 Perte de superficies boisées (83,5 hectares de
peuplements en friche).

B2 Perte de superficies boisées (26,9 hectares de
peuplements de feuillus).

B3 Perte d'espèce de plantes vasculaires (berges
des ruisseaux Corbeil et Bas St-François).

B6 Perte potentielle d'ESDMV floristiques terrestres
et aquatiques.

B7 Hausse de la salinité des eaux susceptible
d’affecter les communautés végétales aquatiques.

B12 Perte de 1,5 hectares d'habitats utilisés par la
faune avienne, la faune herpéthologique et les
mammifères occasionnée par le remblayage du
marais.

B15 Perturbation d'habitats potentiels pour la faune
avienne, l'herpétofaune et les mammifères reliée
à la destruction du couvert végétal dans l'emprise.

B17 Altération de la qualité des eaux et des habitats
potentiels en raison de l'épandage de fondants et
de l'apport de particules en suspension.

B19 Obstacle au déplacement des petits mammifères
et risques d'accidents attribuables aux animaux
qui traversent l'autoroute.

H2 Conformité avec les orientations d'aménagement
prévues par la Ville de Laval.

H3 Perte de superficies (134,17 hectares) vouées à
l'implantation du lien routier.

H12 Perturbation de la circulation.

H13 Augmentation des nuisances et inconvénients
(bruit, poussière, vibrations) associées aux
travaux.

H16 Perturbation des opérations courantes des
entreprises liées à la présence de l’autoroute.

Mesures d’atténuation

1. Recréer des conditions similaires lors du
réaménagement des secteurs touchés en
plantant ou ensemençant les berges avec des
espèces indigènes.

2. Compenser la perte d'habitats naturels par
l'aménagement d'habitats fauniques dans les
cours d’eau localisés dans l’emprise et sur les
terrains excédentaires du MTQ.

4. Aviser la population des inconvénients possibles
des travaux.

5. Déployer une signalisation adéquate à l'intention
des usagers du réseau.

6. Identifier des itinéraires précis pour la circulation
des camions.

7. Éviter l'accumulation de matériaux meubles ou
autres débris sur les voies de circulation.

8. Éviter la circulation et le stationnement des
véhicules lourds dans les zones résidentielles.

9. Éviter l'exécution de travaux bruyants en-dehors
des heures normales de travail.

10. Maintenir les véhicules de transport et les engins
de chantier en bon état de fonctionnement.

11. Mettre sur pied, durant les travaux, un
programme de monitoring afin de s'assurer que
le niveau de bruit et la qualité de l'air demeurent
à des niveaux acceptables.

12. Utiliser, au besoin, un abat-poussière sur les
voies de circulation.
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IMPORTANCE DE L’IMPACT
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IDENTIFICATION DE L’IMPACT

Nature de l’impact (voir liste)

Phase
(construction/exploitation)

Importance de l’impact
résiduel

Mesure d’atténuation
(Voir liste)

Importance de l’impact
appréhendé

Composante affectée

Nature des impacts

B3 Perte d'espèce de plantes vasculaires (berges
du ruisseau de Montigny.

B7 Hausse de la salinité des eaux du ruisseau de
Montigny qui affectera les communautés
végétales aquatiques.

H1 Disparité à l'égard du type de lien routier prévu
selon les orientations d'aménagement locales et
régionales sur l'île de Montréal.

H3 Perte de superficies (134,17 hectares) vouées à
l'implantation du lien routier.

H4 Disparition des espèces utilisées connue jardins
communautaires (4,6 hectares).

H5 Disparition du basin de rétention des eaux
pluviales.

H6 Diminution de la qualité de l'environnement pour
les usagers de l'espace vert situé en bordure du
boulevard Gouin.

H12 Perturbation de la circulation.

H13 Augmentation des nuisances et inconvénients
(bruit, poussière, vibrations) causés par
l'exécution des travaux de construction.

Mesures d’atténuation

1. Recréer les conditions similaire lors du
réaménagement des secteurs touchés en plantant ou
ensemençant les berges avec des espèces
indigènes.

4. Aviser la population des inconvénients possibles des
travaux.

5. Déployer une signalisation adéquate à l'intention des
usagers du réseau.

6. Identifier des itinéraires précis pour la circulation des
camions.

7. Éviter l'accumulation de matériaux meubles ou autres
débris sur les voies de circulation.

8. Éviter la circulation et le stationnement des véhicules
lourds dans les zones résidentielles.

9. Éviter l'exécution de travaux bruyants en-dehors des
heures normales de travail.

10. Maintenir les véhicules de transport et les engins de
chantier en bon état de fonctionnement.

11. Mettre sur pied, durant les travaux, un programme de
monitoring afin de s'assurer que le niveau de bruit et
la qualité de l'air demeurent à des niveaux
acceptables.

12. Utiliser, au besoin, un abat-poussière sur les voies de
circulation.
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